
LIGUE REGIONALE DE TIR DES PAYS DE LOIRE 

Boîte postale 90312 – Maison des sports 

44, rue Romain Rolland 

44103 NANTES CEDEX 4   le 24 octobre 2011  

 

 Aux présidents de Sociétés Modif du 24/10/2011 

 Aux Présidents des Comités Départementaux 

 Aux responsables d'arbitrage Régionaux et Départementaux 

 Aux responsables GS Handisport. 

 

CHAMPIONNATS REGIONAUX HIVER 

(Carabine – Pistolet – Arbalète Match 

Arbalète Field – Pistolet Vitesse – Handisport) 
 

LE MAY SUR EVRE - Les 3 et 4 décembre 2011 

LIEU 

 Salle de sport - rue du stade 

 49122 LE MAY SUR EVRE -  02 41 63 13 37 

 

CONDITIONS D’ADMISSION 

- Selon le règlement de la Gestion Sportive 10 m 

- Avoir réalisé les points imposés (voir tableau des points) 

- Etre en possession de sa licence 2011/ 2012 visée par le médecin,  

- Si-il y a sur classement le préciser au médecin lors de la visite obligatoire, qui 

remplira l’attestation  

- Si-il y a sur classement pour les mineurs une autorisation parentale est obligatoire. 

- La licence devra être à la fédération un mois avant la date du championnat 

- La participation aux championnats régionaux est obligatoire. 

 

INSCRIPTIONS 

 Les tireurs s’inscrivent le jour des championnats départementaux sous la responsabilité 

du Comité Départemental qui doit s’assurer le concours d’au moins un juge arbitre National 

de son département ou d’un département voisin s’il n’en possède pas pour valider les 

épreuves. (Art 1.2 5 2 règles générales S.E.C) 

 Les inscriptions devront être faites sur les feuilles prévues et transmises par la ligue, 

ou informatisées sur le même format. 

 Les Comités départementaux sont responsable le l’inscription aux épreuves régionales 

et du paiement simultané auprès de la Ligue. Aucune inscription individuelle, hors ce 

circuit ne sera prise en compte à l’échelon régional, à l’exception des dérogations 

extérieures qui seront traitées par le responsable Gestion Sportive. 

 Les inscriptions doivent parvenir au responsable régional SEC dès le lendemain 

de la compétition, le paiement aux plus tard le vendredi qui suit la compétition  
 

Ligue de Tir  les inscriptions, le palmarès avec le chèque ligue-de-tir05@club-internet.fr 

Guillaudeux Victor les inscriptions avec le palmarès.-.guillaudeux.victor@club-internet.fr 

Martinetti Xavier les inscriptions avec le palmarès – xavier.martinetti@orange.fr 

 

 Droit d’engagement pour toutes les disciplines : 

Pour les (D. S1. S2. S3  11,00€)  -  (C. J 9,00 €)  

  

mailto:ligue-de-tir05@club-internet.fr
mailto:guillaudeux.victor@club-internet.fr
mailto:xavier.martinetti@orange.f


 Suite aux régionaux un palmarès national sera fait par discipline et par catégorie. 

 Les tireurs seront désignés suivant leur classement et les quotas de la discipline et de 

la catégorie, (voir tableau des quotas). 

 Les tireurs seront avertis directement par la Fédération dans les semaines qui suivront. 

 Chaque Club devra régler le montant des inscriptions, directement auprès de la FFTir à 

réception de la facture 

HANDISPORT 

Suite aux régionaux un palmarès national sera réalisé par discipline et par catégorie. 

Les tireurs seront désignés suivant leur classement et les quotas de la discipline et de la 

catégorie, (voir tableau des quotas). 

 

EQUIPES  attention nouveau règlement : 

Il y a des équipes : dans toutes les disciplines pour toutes les catégories Les équipes seront 

constituées par les Clubs de 3 tireurs, avant le début de la compétition. 

Les engagements des équipes sont gratuits. 

 

CIBLE MOBILE 

 Régionaux  le samedi  

Se mettre en rapport avec le club organisateur  

SNT NANTES (CHENANTAIS Dominique). 

PALMARES 

 Etant donné que les championnats départementaux sont obligatoires, il est impératif 

que les numéros de licence soient portés sur les palmarès, pour homologuer les résultats et 

permettre le contrôle. 

 Ceux-ci devront être de bonne présentation et complets. (exemple). 

 
(PISTOLET  10 m   CADET GARÇON 
 
 1 CHARON David CTSM ECOMMOY 3 040 100 544 87 92 89 93 94 89 ) 

 

ACCUEIL ET RENSEIGNEMENTS 

 Pendant les Championnats : restauration possible sur place. 

 Pour tout renseignement et inscriptions téléphoner à : 

ROUCEAU Odile 06 25 49 24 38  "odile.rouc@wanadoo.fr" 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL  

 

Vous trouverez en annexe : 

 Le programme prévisionnel des tirs 

 Le plan d'accès au site 

 Le tableau d'information points et quotas² 

 Le tableau d'information points handisport 

 

Le responsable Gestion Sportive 

Xavier MARTINETTI 

 
 

  



SERIES PROGRAMME PREVISIONNEL

PISTOLET - CARABINE PISTOLET - CARABINE

SAMEDI DIMANCHE

SERIE N° 11 09 H 00 10 H 45 (60 c) SERIE N° 16 09 H 00 10 H 45 (60 c)

SERIE N° 12 11 H 15 13 H 00 (60 c) SERIE N° 17 11 H 15 13 H 00 (60 c)

SERIE N° 13 13 H 30 15 H 15 (60 c) SERIE N° 18 13 H 30 15 H 15 (60 c)

SERIE N° 14 15 H 45 17 H 30 (60 c)

SERIE N° 15 18 H 00 19 H 45 (60 c)

ARBALETE MATCH ARBALETE MATCH

SAMEDI DIMANCHE

SERIE N° 19 9 H 00 11 H 00 (60 c) SERIE N° 22 9 H 00 11 H 00 (60 c)

SERIE N° 20 12 H 15 14 H 15 (60  c) SERIE N° 23 12 H 30 14 H 30 (60 c)

SERIE N° 21 15 H 00 17 h 00 (60 c)

ARBALETE FIELD ARBALETE FIELD

SAMEDI DIMANCHE

SERIE N° 24 9 H 00 SERIE N° 30 9 H 00

SERIE N° 25 10 H 30 SERIE N° 31 10 H 30

SERIE N° 26 12 H 00 SERIE N° 32 12 H 00 

SERIE N° 27 14 H 00 SERIE N° 33 14 H 30

SERIE N° 28 15 H 30 

SERIE N° 29 17 H 00

 STANDARD STANDARD

                  SAMEDI                DIMANCHE

SERIE N° 34 9 H 00 SERIE N° 41 9 H 00

SERIE N° 35 10 H 00 SERIE N° 42 10 H 00 

SERIE N° 36 11 H 00 SERIE N° 43 11 H 00 

SERIE N° 37 12 H 00 SERIE N° 44 12 H 00

SERIE N° 38 14 H 00 SERIE N° 45 14 H 00 

SERIE N° 39 15 H 00 SERIE N° 46 15 H 00 

SERIE N° 40 16 H 00 

VITESSE VITESSE

                  SAMEDI                DIMANCHE

SERIE N° 48 9h00 9h40 SERIE N° 59 9h00 9h40

SERIE N° 49 9h40 10h20 SERIE N° 60 9h40 10h20

SERIE N° 50 10h20 11h00 SERIE N° 61 10h20 11h00

SERIE N° 51 11h00 11h40 SERIE N° 62 11h00 11h40

SERIE N° 52 11h40 12h20 SERIE N° 63 11h40 12h20

SERIE N° 53 14h00 14h40 SERIE N° 64 14h00 14h40

SERIE N° 54 14h40 15h20 SERIE N° 65 14h40 15h20

SERIE N° 55 15h20 16h00 SERIE N° 66 15h20 16h00

SERIE N° 56 16h00 16h40

SERIE N° 57 16h40 17h20

SERIE N° 58 17h20 18h00

CIBLE MOBILE

SERIE N° 67 9 H 00 CM

SERIE N° 68 14H 30 CMM

CHAMPIONNATS REGIONAUX 10 Métres

si besoin

    2011 - 2012

 



Tableau des Surclassements  et des quotas de participation 

Catég Catég

Surclass Nbre Pts Rég Qta Surclass Nbre Pts Rég Qta Surclass Nbre Pts Rég Qta Surclass Nbre Pts Rég Qta

CF MF, CF 40 280 85 MF, CF 30 1 25 MF, CF MF, CF 40 300 85 CF

CG MF, MG, CF, CG 60 450 85 MF, MG, CF, CG 40 1 70 MF, MG, CF, CG 40 1 50 MF, MG, CF, CG 60 450 85 CG

JF CF, JF 40 280 50 CF, JF 30 1 20 CF, JF 30 1 35 CF, JF 40 300 65 JF

JG CF, CG, JF, JG 60 460 85 CF, CG, JF, JG 40 1 45 CF, CG, JF, JG 40 1 45 CF, CG, JF, JG 60 470 85 JG

D1 CF, JF, D1, D2, D3 40 310 85 CF, JF, D1, D2, D3 30 1 50 CF, JF, D1, D2, D3 30 1 72 CF, JF, D1, D2, D3 40 300 85 D1

D2 D2, D3 40 300 85 D2, D3 30 1 25 D2, D3 30 1 45 D2, D3 40 270 40 D2

D3 D3 40 270 35 D3 40 260 20 D3

S1
CF, CG, JF, JG, D1, S1, D2, 

S2, D3, S3
60 500 85

CF, CG, JF, JG, D1, 

S1, D2, S2, D3, S3
40 1 100

CF, CG, JF, JG, D1, 

S1, D2, S2, D3, S3
40 1 102

CF, CG, JF, JG, D1, 

S1, D2, S2, D3, S3
60 500 85 S1

S2 D2, S2, D3, S3 60 480 85 D2, S2, D3, S3 40 1 80 D2, S2, D3, S3 40 1 97 D2, S2, D3, S3 60 460 85 S2

S3 D3, S3 60 470 85 D3, S3 40 1 60 D3, S3 40 1 77 D3, S3 60 450 45 S3

Catég Catég

Surclass Nbre Pts Rég Qta Surclass Nbre Pts Rég Qta Surclass Nbre Pts Rég Qta Surclass Nbre Pts Rég Qta

CG MF, MG, CF, CG 40 1 78 CG

JF CF, JF 40 1 12 CF, JF 40 1 10 JF

JG CF, CG, JF, JG 40 1 22 CF, CG, JF, JG 40 1 52 CF, CG, JF, JG 60 1 25 CF, CG, JF, JG 40 1 30 JG

D1 CF, JF, D1, D2, D3 40 1 42 CF, JF, D1, D2, D3 40 1 52 CF, JF, D1, D2, D3 40 1 15 CF, JF, D1, D2, D3 40 1 15 D1

D2 D2, D3 40 1 26 D2

S1
CF, CG, JF, JG, D1, S1, D2, 

S2, D3, S3
60 1 75

CF, CG, JF, JG, D1, 

S1, D2, S2, D3, S3
40 1 78

CF, CG, JF, JG, D1, 

S1, D2, S2, D3, S3
60 1 15

CF, CG, JF, JG, D1, 

S1, D2, S2, D3, S3
40 1 15 S1

S2 D2, S2, D3, S3 40 1 78 D2, S2, D3, S3 60 1 10 D2, S2, D3, S3 40 1 10 S2

Qta  est le nombre de tireurs retenus pour le championnat de France

Pts Rég  points qualicatifs pour les régionaux

* à condition de ne pas tirer les E.T.

Nbre  nombre de coups

110
Cible Mobile Mixte

109
Cible Mobile

108
Arbalète Field

107
Arbalète Match

LIGUE DE TIR DES PAYS DE LA LOIRE

2011 / 2012

100
Pistolet

102
Pistolet Vitesse

103
Pistolet Standard

104
Carabine

Quotas de participation au Championnat de France 10 mètres 

 
 

 

 



 

N° Hand N°Disc Disciplines REG Nbre CF CG JF JG D1 D2 S1 S2

R.1 171 carabine 10m 60b Debout 1 Qta 60 5 10 5

R.2 172 carabine 10m 40b Debout 1 Qta 40 4 6 4

R.3 173 carabine 10m 60b Couché 1 Qta 60 JG 5 S1 S2 13 5

R.4 174 carabine 10m 60b Debout Potence 1 Qta 60 JG 5 S1 S2 16 5

R.5 175 carabine 10m 60b Couché Potence 1 Qta 60 JG 5 S1 S2 15 5

H.A. 176 Arbalète Field 1 Qta 40 4 S1

R10 177 Car 10m 60B deb Mal Voyant 1 Qta 60 CG 3 JG 3 S1 S2 5 5

R11 178 Car 10m 60B Couché Mal Voyant 1 Qta 60 CG 3 JG 3 S1 S2 5 5

P.1 181 Pistolet 10m 60b 1 Qta 60 5 12 8

P.2 182 Pistolet 10m 40 b 1 Qta 40 4 8 4

1 1X 40 15 S1

2X 40 10 S1

1 1X 40 300 S1

2X 40 200 S1

LIGUE REGIONALE DE TIR DES PAYS DE LA LOIRE

Pistolet standard 10mP5

183

184

F.5 Pistolet Vitesse 10m

2011 / 2012points d'accès et quotas 10m HP

POINTS QUALIFICATIFS CHAMPIONNAT 10 m Handisport



LE MAY SUR EVRE  Salle de Sport 

N-47-08-23-41 - O-0-53-49-32 pour le GPS 
 

 

 

 

 

 


